
REGLEMENT DU CONCOURS BALANCE TON SHORT dans le cadre du 
Tournai Ramdam Festival, le festival du film qui dérange. 
 
Article 1 – Objet 
 
Le concours « Balance ton short » est un concours de courts-métrages dans le cadre du 
Tournai Ramdam Festival, le festival du film qui dérange. 
L’objectif étant de donner la possibilité à tous, avec de petits moyens, de s’essayer à la 
réalisation d’un film de maximum 2 minutes. De la sorte, nous souhaitons encourager la 
créativité de chacun, l’intérêt pour le cinéma et révéler de nouveaux talents. 
 
Article 2 – Modalités de participation et processus de sélection 
 
Alinéa 1. « Balance ton short » est ouvert à tous les courts-métrages d’une durée de 
maximum 2 minutes et réalisés à l’aide d’un smartphone ou à l’aide d’une petite caméra de 
poche type Gopro.  
 
Alinéa 2. Il n’y a pas de thème imposé mais l’idée est de traiter d’un sujet qui dérange de 
manière complètement libre. Drôle, traumatisant,  créatif, subversif, gratuit ou engagé : à 
vous de choisir le ton du film, c’est carte blanche et sans tabou ! 

Un sujet qui dérange, qui suscite le débat ?  La sexualité, le racisme, le harcèlement sur les 
réseaux sociaux, la violence, les drogues, la mort, la pauvreté, la publicité, la guerre, les 
populismes, par exemple. L’objectif est de permettre aux participants de réfléchir à une 
manière subtile et efficace de sensibiliser le spectateur à travers un court-métrage qui soit 
de nature à faire réfléchir, bousculer les esprits et susciter le dialogue. 

Alinéa 3. Le court-métrage doit être tout public 

Alinéa 4. Le concours comporte 2 catégories d’âge (-de 25 ans au 10/01/2020 et 25 et + au 
10/01/2020) 

Alinéa 5. Les courts-métrages doivent être envoyés avant le 10/01/2020 00h00 via 
wetransfer en format mp4 ou .mov sur l’adresse info@ramdamfestival.be .  

Alinéa 6. Les noms des vainqueurs seront annoncés le jour de la diffusion d’une sélection des 
meilleurs courts-métrages le samedi 25/01/2020 à 11h. 

Alinéa 7. La sélection des courts-métrages projetés et des gagnants sera établie par l’équipe 
du Tournai Ramdam Festival, le festival du film qui dérange. 

Alinéa 8. Le nom des vainqueurs sera aussi annoncé sur nos réseaux sociaux et leur film 
diffusé sur notre site internet : www.ramdamfestival.be 

Article 3 – Droit d’auteur 

Alinéa 1. Par sa participation et pour les besoins exclusifs du concours « Balance ton short », 
l’auteur-réalisateur autorise Tournai Ramdam Festival, le festival du film qui dérange, à 
reproduire et à représenter son œuvre audiovisuelle. 

 


